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SOCIÉTÉ DE GESTION  
DE PORTEFEUILLE 

Aux termes de l’article L. 532-9 du Code monétaire et financier, la société de 
gestion de portefeuille est une entreprise d’investissement qui, à titre principal, 
gère des portefeuilles individuels ou collectifs d’instruments financiers pour le 
compte de clients.  

Cette gestion peut être réalisée pour : 

- des Organismes de Placements Collectifs de Valeurs Mobilières (OPCVM), c’est 
à-dire des Sociétés d’Investissement à Capital Variable (SICAV) et des Fonds 
communs de placement (FCP) ; 

- des clients privés ou institutionnels. 

Cette activité nécessite un agrément de l’Autorité des marchés financiers (AMF) 
ainsi que la rédaction d’un mandat écrit.  

Pour délivrer cet agrément, l’AMF vérifie divers critères liés à la forme de la 
société, au capital et à la qualité des dirigeants . 

I. CONDITIONS D’OCTROI DE L’AGRÉMENT 

A. Statut 

La société peut être constituée sous forme d’une société anonyme, d’une société 
en commandite par actions, ou d’une société en nom collectif. 

Sous réserve de l’examen particulier de ses statuts, elle peut également revêtir 
la forme de société en commandite simple ou de société par actions simplifiée 
(SAS). 

Pour en savoir plus sur ces formes de sociétés, vous trouverez à votre disposition 
un parcours guidé Créer votre entreprise. 

À l’initiative des sociétés d’assurance, des établissements de crédit ou des 
entreprises d’investissement, la société de gestion de portefeuille peut être 
constituée sous forme de Groupement d’Intérêt Economique (GIE) exerçant son 
activité exclusivement au service de ses membres. 

Par ailleurs, la société de gestion doit avoir son siège social en France. 
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Remarque :                                                                                          
depuis la loi du 26 juillet 2005 pour la confiance et la modernisation de 
l’économie, la société de gestion de portefeuille peut se constituer sous forme de 
société européenne immatriculée en France. Dans cette hypothèse, elle 
fonctionne comme une société anonyme à directoire et conseil de surveillance et 
son siège social peut être transféré dans un autre Etat membre dès lors que 
l’Autorité des marchés financiers ne s’y oppose. 

B Montant et libération du capital social 

Le montant minimum du capital social d’une société de gestion de portefeuille 
s’élève à 125 000 euros et doit être libéré en numéraire au moins à hauteur de 
ce montant. Lors de l’agrément et au cours des exercices suivants, la société de 
gestion doit pouvoir justifier, à tout moment, d’un niveau de fonds propres au 
moins égal au plus élevé des deux montants suivants : 

1. 125 000 euros complétés d’un montant égal à 0,02 % du montant de l’actif 
géré par la société de gestion excédant 250 millions d’euros. Le montant total 
des fonds propres requis n’excède pas 10 millions d’euros.  

2. ou bien le quart des frais généraux annuels de l’exercice précédent. 

Lors de l’agrément, le montant des fonds propres est calculé sur la base des 
données prévisionnelles. 

Remarque :              
les frais généraux se composent des achats, des autres charges externes, des 
impôts, taxes et versements assimilés, des charges de personnel et autres 
charges de la gestion courante.  

C  Direction et orientation de la société de gestion de 
portefeuille 

L’article L. 532-9.4 du Code monétaire et financier prévoit que la société de 
gestion est dirigée effectivement par des personnes possédant l’honorabilité et la 
compétence nécessaires ainsi que l’expérience adéquate à leurs fonctions. 

L’AMF demande que toute société de gestion de portefeuille soit dirigée et voit 
son orientation déterminée par les personnes suivantes : 

- le premier dirigeant : un mandataire social habilité à représenter la société 
dans ses rapports avec les tiers. Par exemple, ce sera un directeur général ou 
un directeur général délégué. 
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- Le second dirigeant : un autre mandataire social qui peut être soit le 
président du conseil d’administration soit une personne spécialement habilitée 
par les organes sociaux collégiaux ou les statuts pour diriger la société et 
déterminer l’orientation de son activité ce qui comprend notamment le 
contrôle de l’information comptable et financière et du niveau des fonds 
propres réglementaires requis. 

L’AMF exige également que l’un des deux dirigeants soit présent à temps plein 
dans la société. 

D. Identité des apporteurs de capitaux  

La société de gestion fournit l’identité des actionnaires directs ou indirects ainsi 
que le montant de leur participation. L’AMF apprécie la qualité de l’actionnariat 
au regard de la nécessité de garantir une gestion saine et prudente 

E. La société de gestion doit disposer d’un programme 
d’activité  

La société de gestion établit un programme d’activité pour chacun des services 
qu’elle entend fournir. Ce programme comprend : 

- une description du projet de développement de l’activité de gestion de 
portefeuille ; 

- et des activités accessoires que souhaite exercer la société de gestion telles 
que la réception et la transmission d’ordres ou le démarchage financier. 

II. PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DE L’AGRÉMENT 

A. Dossier type d’agrément 

La personne qui souhaite créer une société de gestion de portefeuille doit se 
procurer un dossier d’agrément téléchargeable sur le site www.amf-france.org. 

Une fois rempli, ce dossier doit être renvoyé à l’AMF. 

B. Délai pour l’obtention de l’agrément 

L’AMF statue sur la demande d’agrément dans un délai maximum de trois mois 
suivant le dépôt du dossier. Ce délai est suspendu jusqu’à la réception des 
éléments complémentaires demandés. 
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Remarque :                                                                                                   
au jour de la demande d’agrément, la société peut déjà être constituée ou en 
cours de constitution. Dans ce dernier cas, il faut transmettre à l’AMF dans un 
certain délai les statuts définitifs de la société, l’attestation de dépôt ou de 
transfert des fonds, et un extrait K bis. Si ces éléments ne sont pas fournis dans 
le délai imparti, l’agrément devient caduc.  

III. OBLIGATIONS D’INFORMATION DE L’AMF EN COURS DE 
VIE SOCIALE 

Au cours de la vie sociale, certaines obligations comptables pèsent sur la société 
de gestion de portefeuille.  

Ainsi, elle doit adresser à l’AMF dans les six mois de la clôture de l’exercice, une 
copie des comptes annuels certifiés par un commissaire aux comptes, ainsi que 
le rapport annuel de gestion et les rapports général et spécial du commissaire 
aux comptes. 

Par ailleurs, toute modification de la direction, de l’organisation, et du contrôle de 
la société de gestion doit être portée à la connaissance de l’AMF qui, par lettre 
recommandée, indiquera les conséquences éventuelles sur l’agrément. 

IV. RETRAIT D’AGRÉMENT ET RADIATION 

A Motifs du retrait d’agrément 

Le retrait d’agrément d’une société de gestion de portefeuille est prononcé par 
l’AMF: 

- soit à la demande de la société de gestion de portefeuille ; 

- soit d’office lorsqu’elle ne remplit plus les conditions ou les engagements 
auxquels l’agrément est subordonné ou une autorisation ultérieure ; 

- soit lorsqu’elle n’a pas fait usage de son agrément dans un délai de douze 
mois ; 

- soit lorsqu’elle n’exerce plus son activité depuis au moins six mois. 
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B Radiation 

La radiation d’une société de gestion peut être prononcée par l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) à titre de sanction. La radiation entraîne la liquidation 
de la personne morale lorsque celle-ci a son siège social en France. 

Remarque :           
pour toute information complémentaire, vous pouvez prendre contact avec :       
l’Autorité des marchés financiers 
17 place de la Bourse 
75082 Paris cedex 02  
tel : 01 53 45 60 00                                                                                     
Site internet: www.amf-france.org 

Vous êtes créateur ou chef d’entreprise, pour plus de détails, contactez inforeg, 
service d’information réglementaire aux entreprises au 08 92 705 100 (0,337 
€/min), du lundi au jeudi de 9 h à 17 h 30, et le vendredi de 9 à 13 h. 

L’équipe d’inforeg vous propose également deux formules d’abonnement vous 
permettant d’interroger nos juristes par téléphone et/ou courriel tout au long 
de l’année (renseignements au 01 55 65 80 70). 
 


